
LES ORGANISATIONS NATIONALES 
DE LA FILIÈRE VITIVINICOLE FRANÇAISE

La FEVS rassemble 550 membres (PME, grands groupes, filiales françaises de groupes étrangers) qui représentent 
ensemble 85% des exportations françaises de vins et spiritueux. Son rôle principal est de favoriser le commerce 
international et les exportations de vins et spiritueux français dans le monde. La FEVS agit au sein/avec de 
nombreuses instances internationales et nationales (www.fevs.com/la-federation/notre-fonctionnement/).

LA FÉDÉRATION DES EXPORTATEURS DE VINS ET SPIRITUEUXFEVS
 PRÉSIDENT   César GIRON   DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL  Nicolas OZANAM
  10 rue Pergolèse, 75116 Paris  www.fevs.com

La confédération des vins IGP de France rassemble 30 syndicats régionaux, représentant au total 35 000 exploitations. 
Son rôle principal est d’assurer la défense et la représentation de la viticulture IGP. VINIGP agit au sein/avec de 
nombreuses instances internationales et nationales (www.vinigp.fr/#page-confederation/).

VINIGP LA CONFÉDÉRATION DES VINS IGP DE FRANCE - 

 PRÉSIDENT   Gérard BRANCILLON  DIRECTRICE  Christelle JACQUEMOT
 12 rue Saint-Anne, 75001 Paris  www.vinigp.fr

France Vin Bio rassemble les associations interprofessionnelles et syndicats professionnels régionaux engagés 
dans le développement des vins issus de l’Agriculture Biologique. Son rôle principal est de représenter la filière 
des vins biologiques et d’en promouvoir les vins. France Vin Bio agit au sein/avec de nombreuses instances 
européennes et nationales (www.francevinbio.com/france-vin-bio/).

FRANCE VIN BIO
 PRÉSIDENT   Philippe GERARD

 6 parvis des Chartons, Cité Mondiale du Vin, 33075 Bordeaux cedex  www.francevinbio.com 

La Confédération des Coopératives Vinicoles de France ou Vignerons Coopérateurs de France est la représentation 
unifiée des coopératives vinicoles françaises, avec 13 fédérations régionales et départementales. Son rôle principal 
est de défendre les intérêts des caves coopératives et d’en promouvoir le modèle. La CCFV agit au sein/avec de 
nombreuses instances européennes et nationales (www.vignerons-cooperateurs.coop/fr/qui-sommes-nous/).

LES VIGNERONS COOPÉRATEURS DE FRANCECCVF
 PRÉSIDENT   Boris CALMETTE   DIRECTRICE  Anne HALLER

 43 Rue Sedaine, CS 91115, 75538 Paris Cedex 11  www.vignerons-cooperateurs.coop/fr

 PRÉSIDENT  Jean-Marie FABRE   DIRECTEUR GÉNÉRAL  Marc DURET
 18 avenue Winston Churchill, CS 60009, 94227 Charenton-le-Pont  www.vigneron-independant.com

VIF LE SYNDICAT NATIONAL DES VIGNERONS INDÉ-
PENDANTS DE FRANCE 

Les Vignerons indépendants de France rassemblent 33 fédérations départementales et 10 fédérations régionales, 
représentant au total plus de 7 000 adhérents. Son rôle principal est de défendre et promouvoir le métier de vigneron 
indépendant, en assurant son développement économique. Le syndicat agit au sein/avec de nombreuses instances 
européennes et nationales (www.vigneron-independant.com/syndicat).

Le CNIV rassemble l’ensemble des 23 interprofessions régionales françaises de Vins et d’Eaux-de-vie de Vin à 
Appellation d’Origine et Indication Géographique. Son rôle principal est d’assurer le bon développement de la filière 
vitivinicole française et sa représentation. Le CNIV agit au sein/avec de nombreuses instances communautaires et 
nationales, professionnelles et publiques (liens d’adhésion et de coopération sur www.intervin.fr/cniv/partenaires).
InterLoire et le BIVC sont les interprofessions du bassin Val de Loire qui adhèrent au CNIV.

 PRÉSIDENT  Bernard FARGE   DIRECTEUR  Didier DELZESCAUX
  12 rue Sainte-Anne, 75001 Paris  www.intervin.fr

CNIV 
LE COMITÉ NATIONAL DES INTERPROFESSIONS DES VINS 
À APPELLATION D'ORIGINE ET À INDICATION GÉOGRAPHIQUE

 PRÉSIDENT  Samuel MONTGERMONT    DÉLÉGUÉEE GÉNÉRALE  Krystel LEPRESLE
 12 Rue Sainte-Anne, 75001 Paris  www.vinetsociete.fr

Vin & Société regroupe 21 interprofessions régionales et 7 organisations professionnelles nationales, au nom des 
500 000 acteurs de la vigne et du vin. Son rôle principal est de promouvoir et défendre le secteur vitivinicole français, 
les valeurs du vin, ses atouts socio-économiques et la promotion d’une consommation responsable. 
(liens d’adhésion et de coopération sur www.vinetsociete.fr/a-propos)
InterLoire et le BIVC sont les interprofessions régionales du bassin Val de Loire qui adhèrent à Vin & Société.

VIN & SOCIÉTÉ

La CNAOC regroupe l’ensemble des syndicats viticoles d’appellation de France, avec 17 fédérations régionales. Son rôle 
principal est de défendre la viticulture AOC sur diverses thématiques viticoles comme la sécurité juridique, la fiscalité, 
la transmission des entreprises, l’étiquetage, l’emploi et la politique environnementale. La CNAOC agit au sein/avec de 
nombreuses instances européennes et nationales  (liens d’adhésion et de coopération sur www.cnaoc.org).

 PRÉSIDENT  Jérôme BAUER  DIRECTEUR  Eric TESSON
  12 rue Sainte-Anne, 75001 Paris  www.cnaoc.org

CNAOC LA CONFÉDÉRATION NATIONALE DES PRODUCTEURS DE VINS 
ET EAUX-DE-VIE DE VIN À APPELLATIONS D’ORIGINE CONTRÔLÉES 

L’UMVIN représente les maisons de négoce françaises, avec 16 syndicats régionaux. Son rôle principal est d’agir au 
nom des entreprises de négoce sur diverses thématiques viticoles comme l’organisation commune du marché, la 
technique et la réglementation, la fiscalité, l'étiquetage ou encore les pratiques œnologiques. L’UMVIN agit au sein/
avec de nombreuses instances européennes et nationales (liens d’adhésion et de coopération sur www.umvin.com)

L’UNION DES MAISONS ET DES MARQUES DE VINUMVIN 
 PRÉSIDENT  Michel CHAPOUTIER   DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL  Nicolas OZANAM

 10 rue Pergolèse, 75116 Paris  www.umvin.com

Le rôle principal de l'ANIVIN est de représenter, promouvoir et défendre la catégorie Vin de France.
(www.vindefrance-cepages.org/fr/qui-sommes-nous).

ANIVIN DE FRANCE L’ASSOCIATION NATIONALE 
INTERPROFESSIONNELLE 
DES VINS DE FRANCE

 PRÉSIDENT  Serge TINTANE  DIRECTRICE  Valérie PAJOTIN
 53 Rue la Fayette,75009 Paris  www.vindefrance-cepages.org


